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Antibes fait cavalier seul.Mais il n’est pas étonnant de voir
la multiplication des arrêtés. Un maître mot revient dans tous
les témoignages et interviews des maires : « provocation ». Le
burkini, en sus d’être une insulte à la femme, à l’égalité, à
la  beauté,  est,  d’abord,  comme  le  voile,  comme  le  nikab,
l’uniforme des soldates de l’islam qui viennent nous cracher à
la figure et nous dire  qu’elles sont chez elles et en voie
d’imposer la charia partout.
 
Depuis ce mardi soir, Cagnes-sur-Mer s’est doté d’un arrêté interdisant l’accès à la

plage et à la baignade à toute personne vêtue en burkini.

La commune était l’avant-dernière à ne pas avoir pris ce fameux arrêté.

Aucun cas n’ayant été constaté sur son territoire, la commune était l’avant-dernière

du littoral maralpin à ne pas avoir pris ce fameux arrêté qui défraye la chronique

depuis  le  début  du  mois.  Mais  ce  lundi  22  août,  trois  femmes  en  burkini,  à

l’attitude « provocante« , venues de villes voisines, selon la mairie, ont décidé le

sénateur-maire de Cagnes, Louis Nègre, à agir et à rejoindre ainsi la liste des

communes des Alpes-Maritimes qui l’ont interdit.
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>> RELIRE. On fait le point sur les communes qui interdisent le burkini sur la Côte

d’Azur (et celles qui l’autorisent) 

À ce jour, seule la ville d’Antibes continue à autoriser la baignade en vêtements. A

ce propos, le maire, Jean Leonetti, indiquait, d’ailleurs, ce lundi soir lors d’une

réunion sur la sécurité (à lire dans l’édition locale d’Antibes ce mercredi) que le

phénomène demeure, sur sa commune, « exceptionnel et ne cause pas de troubles à

l’ordre public. » 

Avant d’étayer : « Je m’interroge sur le caractère provocateur de cette tenue, dans

un pays où les femmes ont mis 100 ans à faire valoir leurs droits élémentaires. Est-

ce plus provocateur sur la plage que sur la voie publique?« 

http://www.nicematin.com/politique/une-nouvelle-commune-azureenne-prend-un-arrete-an

ti-burkini-73245
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